
 
Association régie sous la loi de 1901 

Déclarée le 18/11/2014 sous le N°W134005310 

4020 Les Fouitades RD 113 13340 ROGNAC 
 

 

Stéphanie 06.52.54.43.53 / Sophie 06.74.52.12.84 / Valérie 06.74.42.32.42 / Violaine 06.60.33.62.17 
Contact :   larchedefreyja@yahoo.fr 

 

 

Notre association à but non lucratif vient au secours des chatons et chiots, des chats et chiens errants, jetés 
dans la rue, issus d’une portée non désirée, en menace d'euthanasie dans les fourrières et refuges, après 
avoir été délaissés ou abandonnés. 
 
Sortis de leur détresse, ils sont proposés à l'adoption, le but étant qu'ils trouvent une famille pour y couler 
des jours heureux. 
 
Ils partent systématiquement avec une convention d’adoption sous condition de pré-visite positive (des 
post-visites sont également effectuées pour s'assurer du devenir de l'animal) mais également une obligation 
de stérilisation à l'âge requis pour les plus jeunes. 
 
Vous les aimez, alors merci de nous aider, car c'est grâce à vos dons et vos adhésions que nous pouvons 
continuer notre fabuleux travail. 
 
Votre geste généreux nous aidera à subvenir à nos frais vétérinaires, trappes, cages ou autre matériel très 
lourds financièrement. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
□ Je fais un don      ………………… € 
□ Je deviens membre (adhésion annuelle 20 €)  ……………..…..€   
 
      Etablissement de Reçus fiscaux :  Oui  Non      
 
Nom :  .……………………..    Prénom :  ..…………………    Tél. : …………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………….                             
@mail ......................................................................................................................................... 
 
A ….........................., le …....................  
 

Signature 

 

                        

Règlement à l’ordre de l’Arche de Freyja. Un reçu fiscal vous sera envoyé. 

(66% de votre don ou adhésion est déductible de vos impôts dans la limite de 20% de votre revenu imposable) 

Adhésion 

2021 
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